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L’an deux mille vingt-deux le 23 février à 19 heures, le Conseil Municipal de la ville 

de CYSOING, s’est réuni suite à la convocation en date du 16 février 2022 laquelle 

convocation a été affichée et publiée, conformément à la loi. 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Étaient présent(e)s : DUMORTIER Benjamin, DUBOIS Marion, BOILEAU Pascal, 

COURBEZ Nadia, ENNIQUE Renaud, CASTEL Sylvie, BOGAERD Eric, MINET 

Denise, DEVILDER Marin, THOREL Mireille, MINET Frédéric, 

DESMARESCAUX Martine, LESY Denis, FREMAUX Céline, CARPENTIER Guy, 

CORDE Adeline, ROBIL Raphael, VIAU Gaelle, SILVESTRI Antoine, POUILLART 

Laurent, LUCHIER Catherine, DUFOUR Amaury (arrivée à 19h10) LEQUIEN 

Valéry, GUELUY Valérian 
Étaient absent(e)s excusé(e)s représenté(e)s :  POULET Antoine (pouvoir 

DEVILDER Marin), LEPERS Isabelle (pouvoir COURBEZ Nadia) 

Etaient absents excusé : PRZEPIORKA Anne-Marie 
 
POINT N 09 : Convention entre le CDG59, la Communauté de Communes 

Pévèle Carembault et la Commune de CYSOING pour la mise à disposition d’un 

agent du CDG59 pour une mission de Délégué à la Protection des Données 

 

Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) adopté par le 

Parlement européen et le Conseil le 27 avril 2016 (UE 2016/679), 

 

Vu la Loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données 

personnelles, 

 

Vu l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée (remplacé par 

l’article L452-40 du Code général de la fonction publique à compter du 1er 

mars 2022), définissant les conditions d’intervention du Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale du Nord dans le cadre de la convention de 

mise à disposition,  

 

Considérant le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 

relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 

données à caractère personnel et à la libre circulation des données, entré en 

vigueur le 25 mai 2018 et imposant la désignation d’un Délégué à la 

Protection des Données (DPD ou DPO) dans les organismes publics ou 

autorités publiques traitant des données à caractère personnel, 

 

Afin d’aider les communes de son territoire à se mettre en conformité vis-à-vis 

de cette nouvelle réglementation, la Communauté de Communes Pévèle 

Carembault propose à ses communes membres un projet de mutualisation d’un 

Délégué à la Protection des Données, mis à disposition par le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord (Cdg59), par 

l’intermédiaire de son service Cre@tic. 

 

Dans ce cadre, la commune de CYSOING avait décidé la signature de la 

convention par délibération 2019/017 du 24 avril 2019. 



 
 

 

Considérant son échéance, le CDG et la CCPC propose de renouveler la 

convention pour une durée de 3 ans à partir de la date de signature 

 

Le DPD mis à disposition par le Cdg59 intervient dans le respect des 

obligations de discrétion, de secret professionnel et dans le cadre des missions 

telles que prévues à la convention RGPD jointe au présent. 

 

Le DPD du Cdg59 sera obligatoirement associé de manière appropriée et en 

temps utile à tous les projets traitant des données à caractère personnel. 

 

La Commune s’engage à nommer de son côté, un Référent Local qui est 

l’interlocuteur privilégié du DPD du Cdg59 et l’assiste dans ses missions. 

 

La CCPC assure quant à elle un rôle de coordination administrative et 

technique du projet en s’appuyant sur la désignation d’un Coordinateur 

Territorial. 

 

La mise à disposition du Délégué à la Protection des Données mutualisé est 

facturée par le Cdg59 sur la base d’un coût horaire de 50€, identique au tarif 

antérieur. 

 

Il est proposé à l’assemblée délibérante : 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord, la Communauté 

de Communes Pévèle Carembault et les communes de son territoire , 

relative à la mise à disposition d’un agent du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Nord pour une mission de Délégué à 

la Protection des Données, dont le projet est joint en annexe ; 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à la 

bonne exécution de la mission de mise en conformité au RGPD ; 

 

• D’inscrire les dépenses afférentes au budget. 

 
 
 

Vote : 

Pour : 26 

Contre : 0 

Abstention : 0  

 

 
Le Maire, 

Benjamin DUMORTIER 

Signé le 02 mars 2022 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir dans les 

deux mois qui suivent la transmission au représentant de l’Etat et de sa publication 

 



 
 

 
 

 



 
 

 


